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gris, blancs, noirs, voire de bronZe, 011 te sur- le principe, Seuesntld aI (VENT1E DEMUBE SAISIS),die bois. Et combien de "cadran bien". cofso posible entre les dJeux j our-deé "tourelle d'argent," de "soleil, d'or" nauix. Le tribunal admet que la coutru- Art. (i3.Iatf l'xcîinportée dlans
planîtes les nus suîr les autres ? Nul lie s ion 'est possibdle et C' est uniqîîenet (le lurtieli' G39, la vente dles effets lsai$ls
sonîgeait à s'en offusquer. ce fait, qui peut n'être qu'une muai- doit être annoncé6e par- affliche et lectureEn 1880, dans une rue de Montargis, adresse, qu'il qualifie de concurrenee at titliil oxftl ot
petite ville de France, é6tait installé unt déloyale. Je coinprends parfaitement de ('é le~d la, lmroisie Où lasaie.
Cordonnier à l'enseigne "A la botte 'rou- quîe le tribunal donne gaini de cause :îum été faite , I,1ýsu, d1ît servic4cd% (Ill di
ge" : une botte écarlate, appendue à la <leiiîquideur dans une espèce dle ce gen- niatltin .0 dinlanielie q(nli suit la s:1ilsit

façade, Complétait cette inscription pour re ;c'est ue question de faitý qu je eLt. si la saisie n'a pa; étéî fit<lis11'
les illettrés et les distraits. Survint, un nie garderais bien d'examiiner ;niais; larois-s', dans quelque enidroitî plîl)i(' (le
autre cordonnier, même rue, qui adopte l'épithète Inîfamnute lle semb)le, dlans la nîiieplî%l'eniseigne "A1 la botte royale" et sus- ces coniditions, uîme exagérationi aniale- Certificat de cclii' îublioation doit <êt i'
pend, au-dessus de son éventaire une gule -- blen qu'*en ,eils inverse -à celle annîexé aut dossier do lasai.
autre botte, "roulge" aussi. Tfouît de qui conlsiste à rejeter l'actionî pouîr aib- La% venlle Ille petit avoir lieut avatilex-
suite, comme bien vous pensez, il y eut selîce <le dlol,' Comme dans l'affair~e dles piation (le huit jours après la piliea.-
procès ; le procès fut Perduî et la se- deux bottes rouges raîpportée plus liaut.lincoude botte fut maintenue. Frnclîenient, nie plourrait-on trouvertin"Attendu, ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~ ~~~C diatlPrbnl u u n uaiialnpî oc tpu . C., 672, amandé.droitmexclasi de pendrevendo u er le équitable pont, des pecadilles4 aussi aiff- Ar.69Dasl o(s(e
coitmerclant needre nuresege"Seules, Où la loyauté ni'eûltjam-iais rien Monrl Tr.I)ans lies, itSh<erbréoce.la reproduction d'un des articles de son 

Moluréniile t'orel Rivi dan la 'rbrOe.
négoce ; que c'est là, un simple enîiblé- JE AN BADREUX. h St-yaintla ete (oes e das a iii"e
n ie , q u i d é s ig n e n o n la p e r s o n n a lité d ea 

n o c e u m y n d ' v i C- o l( l I t
l'exploitant, mals le genre de Commlerce 

anné umyndu vséoîai
exîmitél; qu'ainisi, il est certain que tfonît 

ti'e, des effets, l ep tI iu(el
coi'doniîier-bottler peut faire figurer une I fLTATS IE ete n6é e frauîî'NI dat un iou-i
botte à~ sont enîseigne, sous cette seule 

un ubisé dans lra gu daî iiia1(ý jOtl

réserve que l'emblème n'ait pas pour 
el angîbais dans la joal frunçise1I, et

huit deé faire niaître une confusion entre 
e nli asu ora ~miédasoit établissemient et celui du conc'r 
alnu nlas tsi l

rouît. -. " IPias~C.~., l ageaaas tsi ,ii

Nous avons vu qu'un autre tribunaln'a pas cru devoir adopter le Même prin-cipe, et que les ciseaux d'argent doiventrenoncer au voisinage des ciseaux d'or:.ce qlui prouve qu'il n'y a pas que le haro-mètre qui souffre d'étranges vlCissitîî-
des.

Le considérant que Je viens de rap-1Porter fait, on terminant, une réservequi sauvegarde les principeen appa-rence seulemient. Les Principes, euxaussi, Sont Modifiés essentiellement.
Dans SOn jugement de 1886, le tribu-nul de M-ontargis a recherché si lusagede l'enseigne litigieuse avait pour *bit,de Provoquer une confusion entre lesdeux concurrents. L'intention frau<îuliî'-se n'existant pats, le tribunal s'est retai-96 admettre la concurrence déloyale.Cette conclusion semble logique : l'im1-putation de déloyauté implique l'arrière-

Pensée mauvaise, la volonté malhionnéOte, le dol.
Le tribunal de Gand ne partage pascet avis;* le dol1 importe peu, la fauteSuffit, et le trib)unal a admis qu'il y afaute rien que dans l'usage Imprudeatd'une enseigne proche Parente d'une aui-tre.
La conséquence apparaît tout de sui-te :on peuit faire de la concurrenîce dé-loyale sans le savoir, et, Juridiquement,encourir loyalement une condamnationpour déloyauté. Dés lors, l'expressioný,concurrence delo>yale," qui n'est Coni-sacrée par aucun texte légal,' ne voussemble-t-elle Pas exorbitante dans unjugement ?
Ces réflexions m'ont été Suggéréespar la. lecture d'un Jugement prononcépar le tribunal de commerce de Bruxel-les, dans la querelle Soulevée entre deuxjournaux Illustres, s'adressant t dles pu-blics différents et peu faits, théorique.ment, pour la concurrence. Le Jugenie. .fait bon marché (les intentions du Jour-na l Icriminé. A deux reprises, il 1nss.

ài ui.dure ivile et megle
de Pratique.

(îSuite.)
8 JOURS.

(Il'ADOYER D'INCONS'îITUTION-
NALITE).

Art. 114. Une question sur la conis-
titut!Ionnalité d'unýle loi di- la province ou1
dui Canada, ne, pme-, être soulevée dlevant
les tribunaux civils de p)remijère ins-
tance, ou d'appel, a, mIoins que la partiequi la s-oulèv,( n'ait, huit jouis au moins
avant le jour fixé pour la plaidoirie.
donné au procureur général un avis dela question qu'elle entend soulever, avecles développemîenîts suffisants Pouir 1,1iifare connaître la nature de sa, préteni-
tion.

(JUG4E IIECUSE>.

Art. 241. Après la. déclaration dlu jugeou de l'ue des parties, celle qui veut lerécuser est tenue de le falre souIs huljours à comptcr d la Signification dlecette déclaration, délai après leqîuel elle
n'y est plus reçue, -à moins que -le tribu-
nl lie prolonge le délai Pour cause suffi-
saute.

(EXECUT'ION PRECEDEE D'AVIS).

Art. 605. Din cas dle décès ou de Chan-
conimefrais surexi acquittée. otcomence ur esbies st Continuée iE"XFMUTIION PAR T. S. POUR SAcontre lui, ses héritiers, ses représen- TAXE),tants ou ayant.- cause,.,selon le cas., sans

qu'il y ait lieu à Suspension i àt reprise- Art,. (047. Liesaiiadotdêrd'instance. 
je tirtaiiaxriédêrS'il n'y a Point d'lexécu.11tionlcliin comme uln témoin par le juge ou,céeicajugmens cntr le COililen-par le pîrotonotaire qui reçoit adc-p(euv, sums ein r le débiteur' ne ration, et il Peuit retenir le Montant de la

peuvntsou Pene -elnullité, être mis taxe Sur lesl deniers qu'ildità eécuionconre uisesliè'iters se~ Sil ledoit rien, cette taxe est exécu-représentants ou ayanIts Cauîsé qule huii tfoire cotel rî~iant , lel najours après4 qu'ils leuîr aulront été sigiI- nlière et après, le élirertspulefiés 'Person.nIeilîntàt ou1 iL leur domei, déleeî e airescrt pomire Art.ou1 rés1iee ordinaire. 1160o, Section 2_8s e. arSmars..t

journal dans la local 1ité ou1 que IltousSoient (lie la même langue, insérC1 dans
lU deUx langues dans le même journial.Un doubîle de l'avis doit être affiché, ai'bureau dut shérif, depuis la publicationi

C'ans le journal jusqu'au jour de la ven-
te.

(INVENTAIRE1 .

Art. 1404. S'il y a quelqu'un dos co-héritiers ou co-partageants uinieurs, la,veunte doit (le plus être aninoncére et ati-chée, eommeiii par arts. 638 (-,t 639 C. P'.
IPEXECUTION POUR TAXE DE TE-

MOIN).

Art. 335. Le protonîotaire esýt tenu dedemander au témoin s'il requiert taxe,et, si elle! est reqice,, Il doit l'octroyereu égard Al la qualité du voyage et auséjour (lu témoin.
Art. 336. La taxe est exécutoire cou-tre lat partie qui a fait Citer le témoin,de la Manière et après le d6la. i escritspour tout Jugement.L 1é téni ietire metecxcutio'î

conitrti la partàs des cnlnié àPayer ses frais, pourvu qu'il n'ait pasdéja ete léco, dexcto à la pour-suite de la partie qui a Obtenu jugemient.Ou que le Montant alloué aut tmiolin ni'aitPas déjà (4té payé à cette partie ouSOn' Procureur en vertu d'un mémitoire d<,


